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58. Résolu, quune. somme n'excédant pas les cinq Bixièn» de mil neuf cSt
-a Majeeté pour pou '«r à l'aodhat de six cent cinquante

,.Cinquauteý dollars soit accordýée.à,S rvloi
eopiesdu Parliamentary Guide, pour llexereiS se terminant le &1 mars 1KO.

U. Résolu, qu'u, ne somme n'excédant pas les cinq sixième@ de cinq Mille dollan soit
adéordée à Sa Maîesté pour divers: aujuge en chef de la Cour Suprême du Canada,
pour couvrir les frais de voyages et autres dépensesque lui occasionnent ses fonctions
de substitut de Sion Excellence le Gouverneur 'ral, pour lexercice se terminant le
31 mars 19,19.

JOO. Résolu, qu'une somme n'excédant pas les cinq sixièmes de soixante et cinq mille
quaretnte-six dollars et dix-neuf cents soit accordée à 8a Majesté pour les Aýrchive@
pubiliqués, y compris un m-ontant -de $6,04619 pour payer à -IImpru*nerie nationale pour
l'imipressioýn des documents publics aut, 'sen vertu, du crédit No D14, 1916-17 et pour
1 jéimpression de la Loi des pionniers, pour l'exerciS se terminant le 31 mars 1919.

Résolu, qu5une -somme n'excédant pas les~ cinq sixièmes de treize mille dollars
soit:,aeeordé'e -à Sa Ma;jçsté' pour dès dépenses serattachant à des affaires litigieuses rele-
vant du ministèrede la Justîee, pour Fexercice se terminant le 31, murs 1919.

Ré e bilu, qu'une somme n'exo6dant pas les cinq' sixièmes de cinq cents dollars
»t accordée à,S:a Maiesté-pour une contribution ann e à la Canadian Law Library,

Londresî Ang., pour l'exercice se termi, -ant le 311 mars 1919.
ý6a.,!Résiolu, qu une somme n'excédant pas -les cinq. sixièmes de cinqcents dollars soit

accordée à Sa M,,aiesté* pour la réunion et la publietttion des rapports, aný,tés de l'exécutif
'et la correspondauce isur la, législation provinciale depuis 1905 (erédit renouvelé), pow

-terminant le 31 mars 19,19.
Rësolù, qu'üne -somme n'excédant pas leýs'oiýnq sixièmes de cinq Imille dollars soit

accordée à Sa Majestépour. les frais relevant de la convention des revendicatiom pécu-
ý1ý-; É1ý es avec les Etats-Unis (crédit renouvelé), pour l'exeweiS se texm.inimý't le al mars

'65. Résolu, qu'une somme nexS'dant jas les cinq sixièmes de cinq leents dollars soit
lk accordée à Sa Ma jesté pour une subvention û la Chief Constables Association of Canada,

l'e±er idé se, terminant le,31 mars 1919,.
üGe, Reý3,cýlu, qu'une somme n'excédant pas les cinq sixi'mes. de cinq mille donars soit

accordée à Sa Majesté puur-le coÜt -des procéd.uTes devant l'International Joint Com-
îsston., pour l'exercice se termiÉaùt le 31 maxs 1M.

Résolu, quune somm, e n excédant pas les cinq sixièmesde deux mille cinq cents
ollars soit accordée a tSa Miajestépour aider à la supprefflion de la trai-te des blanches,

poûr 1'e'xercicese'te>rmina-nt le 31 mars 1919-,.
Ptiésolu. quýune sc>=e'nexcëdant pas les cinq sixièmes de trois cents dollars

soit accordée là !S'a Mýaiesté"p'c>ur les traitements desagents consulaires à l'étranger, pour
l'exerclS se terminantle 31 mars 1'919.

69. Rés-olu.,qu unesomme n excédant pas les cinq kxièmesde, vingt-huit mile do1--ý
ýla.rs;so.it accordée û Sà,M -ai est" pour les traitements et dépenses ' Pagence de Paris, pour
.,ile-xercli.lee Ise terminant le 31 mars 1919.

ltésolu> qu. une somme nýe"ê ant pas les cinq sixièmiffl de mille dollars soit
àc, e pour une alocation à J. W. -Stewart, 'hydrographeen chef, pour

co ýdée à ýSa Maiêst
-rendus-en vertu dýun. arrëté en 'Conseil du 19 octobre 1'912, ecncenient les

-lies pendant l'exercie,
questignis: "à Pêtuide par la Clommissiondes eaux limitrop; e 1918-19,

_,Pour l'exercice se terminant lé 81 mars 1919.

R olu.,'4u7u-ne so- ný 'cédant pas les cinq sixième@ de six mille dolkm soit
dée.và Sa Maiesté ntant requis pour défrayer les dépenses.de la Comunils-

sion: téchniqhe nommée afiirý de considérer les q estions ýsè rapportant «u niveau du
deàBoi.s, pour Pèiemice se terminant le 31 mars 1elD.

7.2. Pkeoiu) qu'une somme n excédant pas les sixièmes de trente-emq mille neuf
ýteC - auté 4611ars soit accordée à -Sa MýJestê' -pour une subvention à la Commission


